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(54) ANTENNE RÉSEAU HÉMISPHÉRIQUE AMÉLIORÉE

(57) La présente invention concerne une antenne
réseau (1) comportant: un radome (10) hémisphérique ;
une pluralité d’éléments rayonnants (20) portés par le
radome ; une pluralité de modules d’émission réception
(30), portés par le radome, chaque élément rayonnant
étant associé à un module d’émission réception et
connecté électriquement à celui-ci. Elle se caractérise
par un module de radiocommunication commun, muni
d’une antenne commune (44), placée au centre du ra-
dome et connectée à une électronique d’émission récep-
tion dumodule de radiocommunication commun, chaque
module d’émission réception (30) comportant unmodule
de communication, équipé d’une antenne élémentaire
pour la communication radiofréquence bidirectionnelle
avec le module de radiocommunication commun (40).
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Description

[0001] La présente invention concerne les antennes
réseaux tridimensionnelles et, plus particulièrement, ce-
lui des antennes réseaux hémisphériques.
[0002] Comme par exemple présenté dans la de-
mande de brevet FR n° 22 05733, les éléments rayon-
nants d’une antenne réseau peuvent être disposés sur
une surface de support courbe, en particulier hémisphé-
rique.
[0003] Chaque élément rayonnant est piloté par un
module d’émission/réception (ou TR module). Dans ce
qui suit, pour simplifier la description, on considère qu’un
TR module est associé à un unique élément rayonnant.
Cependant, en variante, un TR module peut piloter un
certain nombre d’éléments rayonnants.
[0004] Un TR module est monté immédiatement à
l’arrière de l’élément rayonnant associé, c’est-à-dire
par exemple sur une face intérieure de la surface de
support lorsque les éléments rayonnants sont disposés
sur une face extérieure de cette surface de support.
[0005] Classiquement, chaque TR module est
connecté à une électronique bas niveau de pilotage
par une liaison filaire, comme par exemple un câble
coaxial ou une fibre optique. Cette liaison permet à la
chaine d’émission du TR module de recevoir le signal
d’émission à émettre et à le mettre en forme (amplifica-
tion et/ou déphasage) avant de l’appliquer à l’élément
rayonnant pour émettre une onde électromagnétique.
Cette liaison permet de transmettre à l’électronique de
pilotage le signal de réception correspondant à une onde
électromagnétique captée par l’élément rayonnant et
traité (amplification et/ou déphasage) par la chaine de
réception du TRmodule. Cette liaison permet également
de commander les composants pilotables du TRmodule
pour compenser unbiais et/ouparticiper à la formationde
faisceau.
[0006] Cependant, pour le cas d’une antenne réseau
hémisphérique, un tel montage présente différents dé-
savantages.
[0007] En particulier, le volume intérieur délimité par la
surface de support est réduit, ce qui rend le câblage des
TRmodulesextrêmement délicat à réaliser. Il s’agit d’une
opération manuelle qui ne peut pas être automatisée.
Cela limite la productivité, mais surtout la reproductibilité
des antennes réseaux fabriquées. Chaque antenne ré-
seau nécessite par conséquent une opération de cali-
bration complexe.
[0008] Le but de la présente invention est alors de
proposer une antenne réseau permettant de pallier ces
problèmes.
[0009] A cet effet, l’invention a pour objet une antenne
réseau comportant : un radome hémisphérique, de cen-
tre C et de rayonR ; une pluralité d’éléments rayonnants,
les éléments rayonnants étant portés par le radome ; une
pluralité de modules d’émission réception, les modules
d’émission réception étant portés par le radome, chaque
élément rayonnant étant associé àunmodule d’émission

réception et connecté électriquement à celui-ci par une
ou plusieurs liaison(s) d’alimentation, caractérisée en ce
que l’antenne réseau comporte en outre : un module de
radiocommunication commun, muni d’une antenne
commune, placée au centreCdu radomehémisphérique
et connectée à une électronique d’émission réception du
module de radiocommunication commun, chaque mo-
dule d’émission réception comportant un module de
communication, équipé d’une antenne élémentaire pour
la communication radiofréquence bidirectionnelle avec
le module de radiocommunication commun.
[0010] Suivant d’autres aspects avantageux de l’in-
vention, l’antenne réseau comprend une ou plusieurs
des caractéristiques suivantes, prises isolément ou sui-
vant toutes les combinaisons techniquement possibles :

- la face radialement à l’intérieur du radome est une
couche métallique isolant électromagnétiquement
une cavité à l’intérieur du radome.

- la cavité est munie d’un dispositif d’absorption des
ondes électromagnétiques pour réduire un bruit de
fond.

- le dispositif d’absorption est un méta-matériau re-
couvrant un plancher de la cavité.

- le méta-matériau est constitué de l’empilement
d’une couche de réflexion, d’une couche d’absorp-
tion et d’un plan métallique, le plan métallique étant
ajouré de manière à présenter un motif périodique
adapté pour piéger les ondes radiofréquences dans
l’épaisseur du méta-matériau en fonction de leur
polarisation.

- l’antenne commune est une antenne omnidirection-
nelle, présentant dans tout plan passant par un axe
de symétrie de l’antenne réseau une ouverture d’au
moins 170° pour une atténuation de ‑12dB.

- l’antenne commune est une antenne du type
« patch ».

- les éléments rayonnants sont recouvert d’une cou-
che d’adaptation, elle-même recouverte d’une cou-
che de protection.

- en émission, l’antenne commune émet un signal
d’émissionquechaquemoduled’émission réception
collecte en vue d’être émis.

- en réception, le signal de réception élémentaire en
sortie de chaque module d’émission réception est
réémis dans la cavité vers l’antenne commune, les
différents signaux de réception élémentaires se su-
perposant dans la cavité de manière à former un
signal de réception global, l’antenne commune col-
lectant le signal de réception global.

[0011] L’invention apparaîtra plus clairement à la lec-
ture de la description qui va suivre, donnée uniquement à
titre d’exemple non limitatif, et faite en référence aux
dessins dans lesquels :

- la figure1estunevueenperspectiveetpartiellement
éclatée d’un mode de réalisation préféré d’une an-
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tenne réseau selon l’invention ;
- la figure 2 est une représentation en coupe partielle

de la structure du radome de l’antenne réseau de la
figure 1 ;

- la figure 3 est une représentation schématique sous
forme de blocs fonctionnels de l’antenne de la figure
1 ;

- la figure 4 est un graphe illustrant le diagramme de
rayonnement de l’antenne centrale de l’antenne ré-
seau de la figure 1 ; et,

- la figure 5 est une représentation en perspective et
en coupepartielle dupland’absorption constituant le
plancher de l’antenne réseau de la figure 1

[0012] L’invention est fondée sur la mise en oeuvre
d’une communication sans fil, de préférence radiofré-
quence - RF, entre chaque module d’émission/réception
de l’antenne réseau et une antenne centrale, commune,
connectée à l’électronique bas niveau de pilotage de
l’antenne réseau.
[0013] Dans le mode de réalisation de la Figure 1,
l’antenne réseau 1 comporte un radome hémisphérique
10.
[0014] Le radome 10 prend la forme générale d’une
demi-sphère, de centreCet de rayonR.Elle est délimitée
par un plan médian P, constituant le plancher de l’an-
tenne 1.
[0015] L’axe A, normal au plan P au centre C, est un
axe de symétrie de révolution de l’antenne réseau 1.
[0016] Le radôme 10 est par exemple un polyèdre à
facettes triangulaires inscrit dans la demi-sphère de cen-
tre C et de rayon R. Alternativement, il s’agit de facettes
hexagonales, ou pentagonales, ou l’équivalent.
[0017] Sur la figure 2, de manière illustrative, trois
facettes mitoyennes, 10i‑1, 10i et 10i+1, du radôme 10
sont représentées en coupe selon un plan passant par
l’axe A. i est un entier entre 1 et N, nombre total de
facettes, mais aussi d’éléments rayonnants et de TR
modules.
[0018] Une facette 10i résulte de la superposition de
plusieurs strates.
[0019] La jonction des strates des différentes facettes
définit une pluralité de couches dans le radôme, comme
par exemple, de l’intérieur vers l’extérieur de la demi-
sphère, une couche métallisée 12, un substrat 14, une
couche d’adaptation 16, et une couche de protection 18.
[0020] La couche métallisée 12, continue, définit une
demi-sphère, qui délimite, extérieurement, un espace 2
de rayonnement de l’antenne réseau 10 et, intérieure-
ment, une cavité 4. La couche métallisée permet d’isoler
électromagnétiquement le volume de la cavité 4, de
l’espace 2.
[0021] Le couche métallisée 12 est avantageusement
utilisée pour définir un plan de masse pour les TR mo-
dules et les éléments rayonnants.
[0022] La couche de substrat 14 est en matériau dié-
lectrique dont la permittivité relative est ajustée.
[0023] La couche d’adaptation 16 est par exemple

réalisée en une mousse radiofréquence présentant
une permittivité relative proche de l’unité. Il s’agit par
exemple du matériau Rohacell® HF/WF.
[0024] La couche externe 18 est par exemple réalisée
en un matériau présentant des propriétés mécaniques
adaptées pour offrir la résistance mécanique souhaitée
et protéger les éléments rayonnants des agressions
extérieures. Il s’agit par exemple du matériau FR‑4.
[0025] Le radome 10 porte une pluralité d’éléments
rayonnants 20 et d’une pluralité de TR module 30,
chaqueTRmoduleétant associéàunélément rayonnant
dans le présent mode de réalisation.
[0026] Un élément rayonnant 20 est par exemple une
antenne plane (ou antenne « patch »), mono ou multi-
ports.
[0027] Par exemple, chaque élément rayonnant 20 de
l’antenne réseau 1 est porté par une facette. Un élément
rayonnant 20 est par exemple disposé au centre d’une
facette. Avantageusement, comme représenté sur la
figure 2, chaque élément rayonnant 20i est monté sur
une face externe du substrat 14 et est recouvert du
matériau constitutif de la couche d’adaptation 16.
[0028] La figure 3 est une représentation électrique
schématiquede l’antenne1.ChaqueTRmodule, comme
le TR module 30i est par exemple un circuit imprimé
intégrant une chaine d’émission 32i et une chaine de
réception 33i connectées, via un duplexeur 31i, aux ports
de l’élément rayonnant 20i, par une ou plusieurs lignes
d’alimentation.
[0029] Chaque TRmodule 30i est monté en arrière de
l’élément rayonnant 20i associé. Il est par exemple
monté sur une face interne de la couche métallique 12,
comme représenté sur la figure 2. Il se trouve par consé-
quent à l’intérieur de la cavité 4.
[0030] Avantageusement, une couchede support sup-
plémentaire est prévue du côté intérieur de la couche
métallisée 12 pour supporter l’électronique, notamment
les TR modules 30i et leurs lignes d’alimentation.
[0031] Des vias sont ménagés à travers la couche
métallique 12 et le substrat 14 pour permettre le passage
des lignes d’alimentation connectant électriquement le
TR module 30i et l’élément rayonnant 20i associé.
[0032] Selon l’invention, chaque TR module 30i est
muni d’un module de radiocommunication élémentaire
36i pour la communication, à l’intérieur de la cavité 4,
avec un module de radiocommunication commun 40. Le
module 36i est connecté en entrée de la chaîne d’émis-
sion 32i et en sortie de la chaine de réception 33i du TR
module 30i.
[0033] Unmodulede radiocommunicationélémentaire
36i est équipé d’une antenne élémentaire radiofré-
quence - RF 34i.
[0034] Comme représenté sur la figure 3, l’antenne
réseau 10 comporte un module de radiocommunication
commun 40.
[0035] Il permet une communication radiofréquence
bidirectionnelle avec chacun des modules de radiocom-
munication 36i des TR modules 30i.
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[0036] Le module 40 est muni d’une antenne
commune ou source 44 et d’une électronique adaptée.
[0037] La communication doit permettre :

- en communication montante, la transmission du si-
gnal d’émission SE de la source 44 vers chaque TR
module 30i ;

- en communication descendante, la réception du
signal de réception SRi de chaque TR module 30i
vers la source 44 ; et

- avantageusement, en communicationmontante, l’é-
change d’informations complémentaires de pilotage
des TR modules, de la source 40 vers chaque TR
module 30i (déphasageφi et gainAi des composants
pilotables des chaînes d’émission et de réception
pour faire de la formation de faisceau, compenser
des biais, etc.).

[0038] Dans le mode de réalisation particulier illustré
sur la figure 3, l’électronique du module 40 comporte un
circulateur 41 reliant des moyens d’émission et des
moyens de réception, d’une part, et l’antenne 44, d’autre
part.
[0039] Dans cemode de réalisation, la communication
entre lemodule 40 et chaque TRmodule 30i s’effectue le
long d’un canal dédié, caractérisé par une fréquence
particulière Fi.
[0040] En conséquence, le module 40 comporte une
unité d’émission/réception70i pouradresser enémission
et en réception chaque TR module 30i.
[0041] Chaque unité 70i comporte un générateur de
forme d’onde 73i, propre à générer un signal d’émission
individuel SEi adapté.
[0042] Les différentes unités 70i sont connectées en
entrée d’un sommateur 43, dont la sortie est connectée
au circulateur 41. L’antenne 44 émet ainsi un signal
global SE résultant de la somme des signaux d’émission
individuels SEi.
[0043] L’antenne 44 est connectée en entrée d’un
répartiteur 42, dont la sortie est connectée en entrée
de chacune des unités 70i, de manière à appliquer à
chaquemodule le signal global de réceptionSR résultant
de la somme des signaux de réception individuels SRi
captée par l’antenne 44.
[0044] L’entrée d’un module 70i comporte un filtre 72i,
centrée sur la fréquence caractéristique Fi du canal
correspondant, demanière à isoler le signal de réception
individuel SRj.
[0045] Un démodulateur 74i permet ensuite de démo-
duler le signal SRj, en tenant éventuellement compte de
la forme d’onde générée par le générateur 73i corres-
pondant.
[0046] Le signal brut est ensuite transmis à une chaine
de traitement classique.
[0047] En émission, le module 40 transmet au module
d’émission réception 30i, en début d’une période de
récurrence, le signal d’émission SEj, puis, en fin de la
périodede récurrence, différents signaux depilotage afin

que le module 30i règle la valeur de ses paramètres de
fonctionnement pour la période de récurrence suivante.
[0048] En réception, le signal de réception élémentaire
SRi en sortie de chaquemodule d’émission réception 30i
est réémis dans la cavité 4 vers l’antenne commune 44,
les différents signaux de réception élémentaires se su-
perposant dans la cavité de manière à former un signal
de réception global, l’antenne commune 44 collectant le
signal de réception global SR.
[0049] L’antenne commune 44 doit permettre d’adres-
ser les différentes antennes élémentaires 34i (qui sont
situées sur une même sphère) avec une amplitude, une
phase et une polarisation identique.
[0050] A noter que s’il est prévu de ne créer qu’un seul
type de faisceau, il n’est pas nécessaire de prévoir une
transmission de données pour ajuster les phases et les
amplitudes au niveau des modules 30i, ces valeurs pou-
vant être fixées dans les modules actifs.
[0051] Afin de limiter le nombre d’organes électroni-
ques en aval, c’est à dire au niveau des éléments rayon-
nants, les dispositifs de contrôle de phases et d’ampli-
tudes peuvent être déportés du TR module en amont du
générateur de forme d’onde du module 40. Les compo-
santes des signauxqui doivent être rayonnéspar chaque
élément rayonnant sont donc crées en amont et trans-
mises au TR module, qui n’a alors pour fonction que de
stimuler l’élément rayonnant correspondant.
[0052] L’antenne commune44est placéeau voisinage
du centre C de l’antenne réseau 1.
[0053] On connaît différentes antennes présentant,
plus ou moins précisément, les propriétés recherchées
de rayonnement hémisphérique, sans déphasage, sans
perturbation de polarité. L’homme du métier connaît les
antennes dipôles, monopole, colinéaire, hélicoïdal, ...
[0054] Par exemple, sur la figure 4, est représenté le
diagramme de rayonnement d’une antenne du type
« patch » dans un plan axial (i.e. contenant l’axe A). Si
à ‑3dB, l’ouverture angulaire du lobe principal 45 est
d’environ 100°, à ‑6dB, l’ouverture angulaire est d’envi-
ron 130° et à ‑9dB, l’ouverture angulaire est d’environ
155°.
[0055] Ainsi, une antenne peut s’approcher d’une an-
tenne omnidirectionnelle à condition de travailler avec de
fortes atténuations.
[0056] Mais, en contrepartie, il est nécessaire d’abais-
ser le niveau de bruit.
[0057] Or, à l’intérieur de la cavité 4, se pose le pro-
blème de la réflexion des ondes électromagnétiques
radiofréquences émises soit par la source 40, soit par
les antennes élémentaires 34i des TR modules, dans la
mesure où il s’agit d’un milieu confiné par la couche
métallique 12.
[0058] Ces réflexions doivent donc être atténuées de
manière à ce que le niveau signal sur bruit à l’intérieur de
la cavité 4 soit suffisant pour permettre la communication
entre les modules de communication 40 et 36i.
[0059] C’est la raison pour laquelle, avantageuse-
ment, l’antenne réseau 1 est munie d’un dispositif d’ab-
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sorption 50 des ondes électromagnétiques.
[0060] Comme illustré sur la figure 1, il s’agit par
exemple d’un plan d’absorption 50 recouvrant le plan
P formant leplancherde la cavité4de l’antenne réseau1.
[0061] Comme illustré sur la figure 5, le plan d’absorp-
tion 50 est par exemple unméta-matériau constitué de la
superposition d’une couche réflectrice 52, d’une couche
absorbante des ondes électromagnétiques 54 et d’une
couche métallique structurée 56.
[0062] Une onde 60 provenant de la cavité 4 et inci-
dente sur le plan d’absorption 50 est transmise par la
couchemétallique structurée 56 à condition de présenter
une première polarité compatible de la couche 56 pour
que celle-ci soit transparente.
[0063] L’onde transmise 61 se propage ensuite une
première fois dans le matériau absorbant 54.
[0064] A l’interface avec la couche réflectrice 52,
l’onde subit une modification de sa polarisation tout en
étant réfléchie.
[0065] L’onde réfléchie 62 se propage une seconde
fois dans le matériau absorbant 54.
[0066] Sa polarisation ayant changée, la couche mé-
tallique structurée 56 ne la transmet pas dans la cavité 4,
mais la réfléchit.
[0067] L’onde réfléchie 63 se propage une troisième
fois dans le matériau absorbant 54.
[0068] A l’interface avec la couche réflectrice 52, elle
subit une modification de sa polarisation, tout en étant
réfléchie.
[0069] L’onde réfléchie 64 se propage une quatrième
fois dans le matériau absorbant 54.
[0070] Sa polarisation ayant changée une seconde
fois, la couche métallique structurée 56 la transmet vers
la cavité 4.
[0071] L’onde 65 émergeant dans la cavité 4 après
quatre passages à travers le matériau absorbant. Elle
est donc fortement atténuée.
[0072] Ainsi, le niveau du bruit de fond peut être très
fortement abaissé dans la cavité 4.
[0073] Avec la mise en oeuvre d’une liaison sans fil
entre l’électronique de bas niveau et l’électronique fron-
tale (modules d’émission réception et éléments rayon-
nants), on s’affranchit de la présence de câbles et par
conséquent du surpoids que cela représente. La pré-
sente antenne réseau est donc légère, compatible de
porteurs tels que des drones aériens.
[0074] De plus, la mise en oeuvre d’une liaison sans fil
évite les disparités de phases. En effet, un rayonnement
électromagnétique est homogène en phase quelle que
soit sa direction, alors qu’une multitude de câbles pré-
senteront des disparités sur leurs longueurs, donc sur les
phases des signaux qu’ils transmettent.
[0075] Dans l’antenne selon l’invention, plusieurs élé-
ments rayonnants peuvent être regroupés pour émettre
ensemble de manière à former un faisceau selon une
direction d’émission.
[0076] Ce regroupement peut être prédéfini. Les élé-
ments rayonnants participant à la formation du faisceau

(et par conséquent leur nombre) sont fixés par configura-
tion initiale de l’antenne réseau. Par exemple, un groupe
est formé de plusieurs éléments rayonnants connectés à
un même TR module. La direction d’émission est alors
fixe. Par exemple, un groupe est formé en associant les
différents TR modules des éléments rayonnants à un
même canal de communication avec l’antenne
commune. Dans ce cas, la direction d’émission peut être
modifiée par formation de faisceau.
[0077] Ce regroupement peut être défini dynamique-
ment, en commandant de manière adaptée les TR mo-
dules des éléments rayonnants regroupés. Dans ce cas,
les éléments rayonnants participant à la formation d’un
faisceau sont sélectionnés en fonction du besoin (par
exemple en fonction de la direction dans lequel le fais-
ceau doit pointer ou la puissance à émettre).
[0078] A unmême instant d’utilisation de l’antenne, un
seul groupe peut être activé, l’antenne n’émettant qu’un
faisceau, ou bien plusieurs groupes sont activés simul-
tanément, l’antenne émettant plusieurs faisceaux.
[0079] L’antenne réseau venant d’être présentée
trouve des applications dans toutes les applications né-
cessitant une détection sur un domaine étendu.C’est par
exemple le cas des antennes radar aéroportées notam-
ment pour des détections au sol-air, des systèmes de
guerre électronique, des antennes de télécommunica-
tions, etc.

Revendications

1. Antenne réseau (1) comportant :

- un radome (10) hémisphérique, de centre C et
de rayon R ;
- une pluralité d’éléments rayonnants (20i), les
éléments rayonnants étant portés par le ra-
dome ;
- une pluralité de modules d’émission réception
(30i), les modules d’émission réception étant
portés par le radome, chaque élément rayon-
nant étant associé à un module d’émission ré-
ceptionet connectéélectriquementàcelui-ci par
une ou plusieurs liaison(s) d’alimentation, ca-
ractérisée en ce que l’antenne réseau
comporte en outre :
- un module de radiocommunication commun
(40),muni d’uneantenne commune (44), placée
au centre C du radome hémisphérique et
connectéeàuneélectroniqued’émission récep-
tion du module de radiocommunication
commun,
chaque module d’émission réception (30i)
comportant un module de communication
(36i), équipé d’une antenne élémentaire (34i)
pour la communication radiofréquence bidirec-
tionnelle avec le module de radiocommunica-
tion commun (40).
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2. Antenne réseau selon la revendication 1, dans la-
quelle la face radialement à l’intérieur du radome
(10) est une couche métallique (12) isolant électro-
magnétiquement une cavité (4) à l’intérieur du ra-
dome.

3. Antenne selon la revendication 2, dans laquelle la
cavité (4) est munie d’un dispositif d’absorption (50)
des ondes électromagnétiques pour réduire un bruit
de fond.

4. Antenne selon la revendication 3, dans laquelle le
dispositif d’absorption est un méta-matériau recou-
vrant un plancher de la cavité (4).

5. Antenne selon la revendication 4, dans laquelle le
méta-matériau est constitué de l’empilement d’une
couche de réflexion (52), d’une couche d’absorption
(54) et d’un plan métallique (56), le plan métallique
étant ajouré de manière à présenter un motif pério-
dique adapté pour piéger les ondes radiofréquences
dans l’épaisseur du méta-matériau en fonction de
leur polarisation.

6. Antenne selon l’une quelconque des revendications
2 à 5, dans laquelle, en réception, le signal de
réception élémentaire (SRj) en sortie de chaque
module d’émission réception (30i) est réémis dans
la cavité (4) vers l’antenne commune (44), les diffé-
rents signaux de réception élémentaires se super-
posant dans la cavité de manière à former un signal
de réception global (SR), l’antenne commune col-
lectant le signal de réception global.

7. Antenne selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle l’antenne commune (44)
est une antenne omnidirectionnelle, présentant
dans tout plan passant par un axe de symétrie (A)
de l’antenne réseau (1) une ouverture d’au moins
170° pour une atténuation de ‑12dB.

8. Antenne selon la revendication 7, dans laquelle
l’antenne commune (44) est une antenne du type
« patch ».

9. Antenne selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle les éléments rayonnants
(20i) sont recouvert d’une couche d’adaptation (16),
elle-même recouverte d’une couche de protection
(18).

10. Antenne selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle, en émission, l’antenne
commune (44) émet un signal d’émission (SE) que
chaque module d’émission réception (30i) collecte
en vue d’être émis.
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